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Paris, le 16 décembre 2010 

Note d'information n° 2010-18 

Aux Présidents d'UDOGEC et UROGEC 
Pour information à : 

M. le Secrétaire Général de l'Enseignement Catholique 
MM les Membres du Conseil d'Administration 
MM les Permanents des UDOGEC et UROGEC 
MM les Directeurs Diocésains 

 

 

Objet :  Application de l'avenant du 10 novembre 2010 

 

 

Madame, Monsieur, 

Vous trouverez ci-joint un communiqué du collège employeur qui fait le point sur la question de l'ancienneté 

et l'indemnité différentielle. 

De plus, le collège employeur rappelle la nécessaire prudence par rapport aux négociations locales. 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

Jean-Marie LELIEVRE 

Secrétaire Général 

 

 

 

 
 
PJ : Communiqué du collège employeur du 15 décembre 2010 
 Note de réponse aux questions de l'ancienneté et de l'indemnité différentielle 
 



 
 
 



 


